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A l'attention des Présidents des Communautés de 

communes et des Maires des Communes de Haute-Savoie 

La Conseillère régionale référente 
transport 

Réf.: S2504-01452 

Objet : Abonnement transport scolaire Région 
rentrée scolaire 2025-2026 

Le Conseil régional, le 30 avril 2025 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
Madame le Maire, Monsieur le Maire, 

Comme vous le savez, la Région en tant qu'autorité organisatrice des mobilités, 
assure le transport scolaire sur votre territoire (hors agglomérations). La loi prévoit 
expressément l'obligation d'harmoniser les pratiques et les tarifs sur la totalité du territoire 
régional. A ce titre, elle est tenue d'harmoniser ses tarifs entre les différents départements. 
C'est la raison pour laquelle, à compter de cette rentrée 2025, les droits d'accès au transport 
scolaire régional évoluent. Ainsi, pour toutes les familles ayant des enfants ayants droit, 
scolarisés en maternelle et en élémentaire, le transport scolaire régional sera gratuit. 

Pour les élèves ayants droit, scolarisés en collège ou lycée, il sera demandé 
aux familles de s'acquitter d'un droit d'accès annuel au transport scolaire de 120 €. En 
contrepartie et pour préserver le pouvoir d'achat des familles, les élèves relevant de la 
compétence de la Région, bénéficieront d'un accès sans frais supplémentaire et en illimité à 
tous les cars Région*, Cars Région Express et à tous les TER Auvergne-Rhône-Alpes (trains 
et cars) circulant sur le territoire. La Région a souhaité soutenir les familles nombreuses avec 
un demi-tarif pour le 3ème enfant payant et en offrant le transport à partir du 4ème enfant. 

Nous souhaitons rappeler qu'actuellement, le coût moyen annuel de transport 
par élève pour la collectivité régionale est d'environ 1 500 €. Ainsi, les recettes générées par 
les tarifs actuels en vigueur ne couvrent que 4 % de ces dépenses, le solde étant pris en 
charge par la Région. 

En termes de démarches, les familles devront obligatoirement procéder à 
l'inscription de leurs enfants y compris ceux en maternelle et élémentaire pour qui le transport 
est gratuit. Comme pour les années précédentes, la procédure dématérialisée sera privilégiée 
via le site laregionvoustransporte.fr. Toutefois, conscients que cette pratique puisse ne pas 
être accessible à tous les publics, la procédure papier sera toujours acceptée à titre 
dérogatoire pour les personnes dans l'incapacité de procéder autrement. 
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